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LISTE DES PIECES A FOURNIR 

DNA – Dotation Nouvel Agriculteur 
Version du 19/12/2024 

 

Liste des pièces à fournir pour la création de la Fiche Tiers 

L’aide concernée est une aide au démarrage de l’activité agricole d’un porteur de projet et sera versée directement 

au bénéficiaire (personne physique). 

Pièces 
d’identité 

 

Carte d’identité ou passeport du signataire Obligatoire pour tous 
 

Passeport étranger 
ou carte de séjour temporaire, 
ou carte de résident, certificat de résident 
de ressortissant extra européen, 
ou carte de ressortissant d’un état membre 
de l’Union Européenne ou de l’espace 
économique européen. 

Le cas échéant pour les bénéficiaires 
qui ne sont pas de nationalité 
française 
 

 

 

➔ En cas de renouvellement, la pièce d’identité valide sera à fournir avant tout paiement 

IBAN (le nom du bénéficiaire doit 
apparaître clairement) 

Obligatoire pour tous 
 

Attestation de SIRET Le cas échéant si l’entreprise n’est pas créée  

 

Pièces relatives au projet et au montant de base 

Copie du diplôme ou attestation de suivi de formation permettant 
de justifier l’éligibilité du demandeur 

Obligatoire 
pour tous 

 

Au moment du dépôt de 
la demande d’aide 
 

Annexe "Grille des compétences croisée diplômes/expériences" 
signée (modèle à télécharger) 
 

Le cas échéant 

 
Au moment du dépôt de 
la demande d’aide 

 
Joindre les justificatifs correspondant à l'expérience valorisée dans 
la grille (attestations de travail de l'employeur, attestations MSA, 
bulletins de salaires, contrats de travail, etc.) 

Le cas échéant 

 
Au moment du dépôt de 
la demande d’aide 

 
Diagnostic technico-économiques réalisé avec l'appui d'une 
structure labellisée 

 

Obligatoire 
pour tous 

 

Au moment du dépôt de 
la demande d’aide 

 
Annexe "Grille de sélection" (modèle à télécharger) Obligatoire 

pour tous 
Au moment du dépôt de 
la demande d’aide 

Copie des actes relatifs au foncier (bail écrit ou verbal, acte de 
propriété, commodat de 4 ans minimum…) 
Pour les baux verbaux une attestation du propriétaire précisant la durée 
et le nom du nouvel agriculteur est attendue. 

Obligatoire 
pour tous 

Au moment du dépôt de 
la demande d’aide 

 

Formulaire de demande de renouvellement 
ANTS en cours 

Le cas échéant si pièce d’identité non valide 
 


